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horaire annualisation légalité

Par damien56100, le 31/03/2012 à 09:21

bonjour mon employeur me mais en repos pour une journée en prévenant la veille en me
disant que c'est en (annualisation).
j'aurai voulu savoir si c'est légal.

Par P.M., le 31/03/2012 à 10:05

Bonjour,
De toute façon, l'employeur ne peut pas vous imposer cela du jour au lendemain et il faudrait
savoir sur quel texte d'annualisation il se base...

Par damien56100, le 31/03/2012 à 14:26

je ne sais pas quel texte il applique et je n'est jamais vu de planning, ou autre qui prouve
l'annualisation.

Par P.M., le 31/03/2012 à 15:54

Donc il est vraisemblable que ce n'est pas une pratique légale...
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